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Association ACCOMPLIR 
49, rue Saint-Denis Paris 1er – www.accomplir.asso.fr – contact@accomplir.asso.fr – 01 40 28 06 21 

 
Née dans le quartier des Halles en 1999, l’association ACCOMPLIR est ouverte à tous les habitants du cœur de Paris 

 qui souhaitent agir pour mieux vivre dans ce quartier. ACCOMPLIR est une association d’action citoyenne,  
indépendante de tout parti politique et sans ambition électorale 

 

 
 

 
Présentation de l’association ACCOMPLIR 

(Janvier 2011) 
 

 
 
1) OBJET SOCIAL : citoyenneté et convivialité 
 
« L’association ACCOMPLIR a pour objet d’améliorer la qualité de vie et la qualité de l’environnement des 
habitants du centre de Paris (quartier des Halles, quartier Montorgueil et environs) par le développement de la 
convivialité, la réalisation de projets concrets pour la vie du quartier, l’action citoyenne, la participation aux 
diverses formes de concertation avec les élus, les acteurs et les décisionnaires concernés, et par tous les 
moyens légaux y compris l’action en justice. » 
 
 
2) CONSEIL D’ADMINISTRATION 
 
En 2011, le Conseil d’administration d’Accomplir se compose de : Géraldine André, Bernard Blot (trésorier), 
Barbara Blot (secrétaire-adjointe), Elisabeth Bourguinat (secrétaire), Bernard Dubois, Anne Iacino (vice-
présidente), Valérie Massia, Babeth Minne (vice-présidente), Frédéric Ortun (webmestre), Lili Ouarzazi, 
Julien Pauchet, Gilles Pourbaix (président). 
 
 
3) DÉMOCRATIE INTERNE 
 
Notre légitimité repose sur un fonctionnement interne que nous essayons de rendre de plus en plus démocratique et 
participatif : 

• respect rigoureux de nos statuts et de nos obligations légales ; 
• le Conseil d’administration peut comprendre jusqu’à 12 personnes ; aucun membre du Conseil d’administration 

ne prend de rendez-vous individuel au nom de l’association : le plus souvent ce sont 2 ou 3 personnes qui y 
participent ; tous les courriers émanant de l’association sont soumis à l’ensemble du conseil d’administration ;  

• outre l’AG statutaire, de nombreuses réunions ouvertes à tous les membres d’Accomplir sont organisées tout au 
long de l’année (environ une par mois), ainsi que des réunions de travail thématiques, pour étudier plus 
particulièrement certains dossiers ; lors de ces réunions, nous recourons systématiquement aux tours de table 
pour que chacun s’exprime, et au vote chaque fois qu’une prise de position n’est pas consensuelle ; 

• « On dit ce qu’on fait » : toutes les réunions internes ou les participations à des réunions externes font l’objet 
d’un compte rendu, et le conseil d’administration rend également compte de toutes ses démarches aux 
adhérents ; en interne, tous ces comptes-rendus sont diffusés sur le groupe de discussion Internet, ouvert à tous 
les adhérents qui le souhaitent ; en externe, l’association diffuse les informations qu’elle a recueillies via la 
Lettre d’Accomplir, la rubrique « nos dossiers » du site, les réunions publiques, les stands ; 

• « On fait ce qu’on dit » : toutes les décisions prises en AG ou en réunion des membres d’Accomplir doivent être 
exécutées, sauf à être remises en cause par un nouveau débat ; la participation au conseil d’administration 
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implique un engagement actif dans la vie de l’association ; les animations font l’objet de réunions de 
préparation puis de réunions de débriefing ; les tâches sont clairement définies, et réparties entre le nombre le 
plus important possible de membres de l’association. 

 
 
4) NOTRE BILAN pour l’année 2010 
 
N.B. : Notre rapport d’activité complet est disponible sur notre site, rubrique « Qui sommes-nous ? », puis 
« Bilans ». 

 
• 133 adhérents à jour de leur cotisation 2010 au 31/12/10. 
• Organisation de deux vide-greniers dans le Jardin des Halles avec une fréquentation encore 

augmentée (173 et 137 participants) 
• 9ème édition de la fête du Jardin extraordinaire 
• Malheureusement assez peu de résultats pour nos actions militantes : 

- Suspension du 1er permis de démolir du Jardin des Halles (12/05) 
- Arrêté pour interdire la vente à emporter dans le bas du secteur St Denis de 0h30 à 6h du matin, 

pour tous types d’établissements (09/02) 
• En termes de moyens, nous avons, outre nos activités habituelles (contributions à la concertation, 

courrier aux élus, entretiens et réunions, publication et distribution de 9 numéros de la Lettre d’Accomplir 
dont 7 numéros doubles, tenue de stands lors de nos animations…), organisé quelques actions 
spectaculaires : 
- Pétition lancée avec le SUPAP-FSU contre la fermeture de la bibliothèque La Fontaine, 887 signataires 

(15/02) 
- Réunion publique « La concertation à Paris, un temps de retard », organisée avec la Plateforme à 

CERISE (11/03), 80 participants dont 28 associations 
- Manifestation contre l’abattage des arbres des Halles, avec réalisation d’une grande banderole et de T-

shirts sur « Les nouveaux bûcherons de Paris » (22/05) 
- Démontage des grilles du chantier pour reconquérir l’espace nécessaire au vide-grenier (29/05) 
- Conférence de presse avec Georges Pencréac’h sur le projet Canopée (24/06) 
- Distribution du tract « les 4 scandales des Halles » aux entrées du Forum des Halles (septembre) 
- « Les Halles : rénovation ou vandalisation ? », réunion publique avec Georges Pencréac’h à la mairie 

du 1er, salle comble (06/10) 
- Boycott du bilan de mandat du maire de Paris dans le 1er avec distribution de tracts à l’entrée (07/12) 
- Distribution de tracts à l’entrée de l’inauguration de l’exposition « Les Halles, nouveau cœur de 

Paris », au pavillon de l’Arsenal (08/12) 
• Enfin, nous avons bénéficié d’une visibilité médiatique exceptionnelle : 258 articles de presse ou 

émissions radio ou télé publiés en 2010 et évoquant Accomplir, le Collectif Samaritaine ou le Réseau 
« Vivre Paris ! » (35 en 2009 !) 
 
 

5) NOS OBJECTIFS pour l’année 2011 
 

a) Suivi du chantier des Halles et de l’application de la charte « développement durable » de ce 
chantier, afin de faire respecter les intérêts des riverains et usagers du site  
 

b) Lutter contre l’aliénation du foncier et de l’espace public des Halles, et contre la dérive 
programmatique, architecturale et financière du projet des Halles et obtenir sa modification pour 
le rendre plus conforme aux objectifs initiaux et à l’intérêt général, tout en soutenant la partie 
RATP du projet  
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c) Obtenir la relocalisation pérenne de la bagagerie et du centre d’animation des Halles, ainsi que la 
création d’un comptoir de prêt de livres pour les enfants 

 
d) Obtenir un nouveau règlement des terrasses et étalages conforme à une utilisation harmonieuse de 

l’espace public et obtenir son application. Participer au comité de suivi des états généraux de la 
nuit et faire reconnaître le droit au sommeil des Parisiens. Lutter contre les nuisances sonores de 
jour comme de nuit. Réaliser des fiches pratiques à mettre en ligne pour indiquer aux gens quelles 
démarches ils doivent entreprendre face aux différents types de nuisances. 

 
e) Trouver de nouvelles pistes pour maintenir les activités d’animation et de convivialité d’Accomplir 

dans le contexte du chantier  
 

f) Soutenir concrètement les initiatives citoyennes ou conviviales prises par d’autres habitants ou 
associations du quartier et correspondant à nos valeurs  

 
g) Suivre l’évolution du projet de la Samaritaine et veiller à ce qu’il soit conforme aux intérêts des 

habitants et à l’intérêt général  
 

h) Recruter des adhérents et les inciter à s’impliquer dans la vie de l’association ; étoffer l’équipe de 
distribution de la Lettre d’Accomplir  

 
i) Poursuivre le travail de réseau avec d’autres associations parisiennes et nationales. 

 
 
6) LIENS – PARTENARIATS  
 
Institutions : Mairie du 1er, Mairie du 2ème, Mairie de Paris, Ecole St-Germain l’Auxerrois, Ecole de l’Arbre Sec, Ecole 
Etienne Marcel, Collège Poquelin, Collège César Franck, Conservatoire du Centre de Paris, Paroisse Saint-Eustache, 
Paroisse Saint-Leu, Conseil de quartier des Halles. Associations culturelles et sportives : Association Loba, Bachiques 
Bouzouks, Chandanse des Sourds, Centre d’animation les Halles le Marais, CERISE, Chorale des Voisins d’enfance, 
Club GRS Paris-Centre, Club de judo Paris-Centre, Club Tae Kwondo Moudok Kwan, Comité de Soutien et de 
Promotion du Jardin d’Aventure des Halles, Cultura Mondiale, Ecole de Théâtre de Paris, Musée en Herbe, association 
Tradition et culture, Fanfare des Forts des Halles. Associations à but social et caritatif : Bagagerie Mains libres, Centre 
social La Clairière, Aux captifs la libération, La Soupe Saint-Eustache, Agora Emmaüs, Collectif des Morts de la rue, 
Association Solidarités nouvelles pour le logement, ATD Quart-Monde, Centre 110 Les Halles, Collectif Rue (1er-2ème-
3ème-4ème), Association Lire à Paris, Mieux Vivre (association de malentendants). Associations d'habitants : Amicale 
des locataires du 118 rue Rambuteau (1er), Commune libre des Halles, Association de défense des riverains Châtelet-les 
Halles (1er), Ensemble rue Baillet (1er), Qualité et sécurité autour de Saint-Eustache (1er), Vivre aux Halles (1er), Blog 
Média "un autre regard" (2ème), Association Vivre le Marais ! (3ème et 4ème), ASSACTIVE (3ème), Association Aubriot-
Guillemites (4ème), Défense du site Notre-Dame et de son environnement (4ème), Association Descartes-Mouffetard 
(5ème), Quartier Latin Passionnément (5ème-6ème), SOS Bruit Paris (6ème), Comité d’aménagement du 7ème 
arrondissement, Comité d’aménagement et d’animation du 8ème arrondissement, Cour et Passage des Petites Écuries 
(10ème), ADA13 (13ème), Tam-Tam (13ème), Les riverains de la Butte aux Cailles (13ème), Aménagement-Population du 
15ème Arrondissement, Actuel 15 (15ème), XVIe demain (16ème), DéCLIC 17-18 (8ème, 9ème, 17ème et 18ème), ADDM 
18 (défense de Montmartre et du 18ème), Action Barbès (18ème), Vivre Secrétan (19ème), Riverains des Buttes-
Chaumont (19ème), Plateforme d’associations parisiennes d’habitants, Fédération Ile-de-France Environnement. 
Associations d'usagers : Association Antibruit de voisinage, Association des Usagers des Transports FNAUT Ile-de-
France, Association des piétons et cyclistes des Halles, Les Droits du Piéton, Petite Ceinture Grand Paris, Handirail 
(Association nationale des cheminots handicapés), Les Droits des Non Fumeurs, Association des Paralysés de France. 
Protection animale : Association Chadhal. Associations de commerçants : GIE des commerçants du Forum, 
Association des Commerçants de la zone piétonne, Collectif Beaubourg Les Halles (1er – 3ème), Carré des Halles, 
Confédération Générale des PME 75 (1er et 2ème arrondissements). Entreprises : Novotel. 
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BULLETIN D’ADHESION à l’association ACCOMPLIR pour l’année 2011 

 
A remettre ou adresser avec votre règlement, de préférence par chèque, au Trésorier :  

Bernard BLOT – Association ACCOMPLIR – 118, rue Rambuteau 75001 Paris 
 
NOM :………………………………………… Prénom : …….…………………………………. 
Adresse : …………………………………………….………………………………………………… 
Adresse e-mail (si vous en avez une, cela nous permet de faire des économies pour l’envoi des 
courriers) : 
………………………………………………………………..………………………………………… 
Tél. :……………………………….  Portable :……………..……………………… 
 

� J’adhère à l’association ACCOMPLIR, dont je partage les objectifs et le choix des moyens, et je joins ma 
cotisation 2011 de 15 € par chèque à l’ordre d’ACCOMPLIR. L’adhésion me donne accès à la liste de 
discussion sur Internet et aux archives de l’association sur le site www.accomplir.asso.fr (rappel : vous pouvez 
à tout moment demander votre identifiant et votre mot de passe à elisabeth.bourguinat@wanadoo.fr si vous ne 
les connaissez pas ou si vous les avez oubliés). 
� Je fais un don pour le fonctionnement de l’association et les recours sur l’opération des Halles : 

 � 15 euros � 30 euros � 60 euros � autre : ...... 
 
SOMME TOTALE VERSÉE (adhésion + dons)  =  ……………….. 
 
� J’accepte que mon nom, mes coordonnées et éventuellement ma photo figurent sur l’annuaire des 
adhérents, qui sera diffusé par l’association uniquement à ses propres membres. 

 
Date et signature : 

 


